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(54)  Ensemble  verseur  comprenant  une  capsule  de  bouchage  et  un  corps  verseur  

(57)  L'invention  concerne  un  ensemble  verseur 
comprenant  un  corps  verseur  (1  )  et  une  capsule  de  bou- 
chage  (2),  ce  corps  verseur  (1)  étant  destiné  à  être  as- 
semblé  à  une  ouverture  (7)  d'un  récipient  (6)  délimitée 
par  une  bague  (8),  le  corps  verseur  (1  )  comprenant  une 
jupe  externe  (13)  délimitant  avec  une  jupe  interne  (29) 
un  espace  de  forme  complémentaire  à  celle  de  la  bague 

(8),  la  capsule  de  bouchage  (2)  comprenant  une  jupe 
latérale  (25)  dont  la  base  (30)  vient  en  appui  sur  la  jupe 
externe  (13)  lors  de  la  mise  en  place  de  la  capsule  (2) 
sur  le  corps  verseur  (1  ).  Cet  appui  ne  s'effectue  pas  sur 
toute  la  surface  du  bord  libre  (33)  de  la  jupe  latérale  (25) 
et  est  concentré  sur  une  partie  de  la  jupe  externe  (13) 
située  au  droit  de  la  bague  (8)  du  récipient  (6). 
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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  ensemble  verseur  com- 
prenant  une  capsule  de  bouchage  et  un  corps  verseur, 
destiné  à  être  fixé  à  un  récipient,  ainsi  qu'à  un  procédé 
de  mise  en  place  d'un  tel  ensemble  verseur  sur  un  ré- 
cipient. 

Couramment,  le  corps  verseur  et/ou  la  capsule  de 
bouchage  est  en  matière  plastique  telle  que  polyéthylè- 
ne,  polypropylène. 

La  capsule  de  bouchage  peut  également  être  réa- 
lisée  en  polystyrène  ou  en  matériau  métallique. 

Un  récipient  destiné  à  recevoir  un  ou  plusieurs  en- 
sembles  verseurs  est  généralement  un  bidon,  ou  une 
bouteille,  un  flacon,  un  tube  ou  analogue,  prévu  pour 
contenir  un  produit  fluide,  par  exemple  liquide  ou  pâ- 
teux,  ou  bien  encore  un  produit  pulvérulent. 

Selon  les  cas,  le  récipient  est  principalement  en  mé- 
tal,  en  matériau  tel  que  verre,  céramique  ou  terre  cuite, 
ou  encore  en  matière  plastique  telle  que  polypropylène 
ou  polyéthylène. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  le  récipient  est  un  bi- 
don  métallique  en  acier  ou  en  alliage  d'aluminium  pour 
un  liquide  tel  que  boisson  ou  sirop  édulcorant. 

Le  corps  verseur  est  destiné  à  être  assemblé  à  une 
bague  délimitant  une  ouverture  de  remplissage  et/ou  de 
vidange  d'un  récipient. 

Le  corps  verseur  est  une  pièce  unitaire  ou  mono- 
bloc  en  matière  plastique.  Il  en  va  de  même  pour  la  cap- 
sule  de  bouchage  à  monter  sur  le  corps  verseur. 

L'ensemble  verseur  et  obturable  par  montage  amo- 
vible  de  la  capsule  de  bouchage  sur  le  corps  verseur. 

Ce  montage  amovible  peut  consister  en  un  vissage, 
un  agrafage  élastique  par  exemple. 

De  pareils  ensembles  verseurs  sont  connus.  Et  ils 
présentent  certains  inconvénients. 

Notamment,  la  structure  des  corps  verseurs  et/ou 
capsule  de  bouchage  actuels  est  telle  que  les  efforts  de 
montage  de  l'ensemble  verseur  sur  le  récipient  sont  im- 
portants. 

Le  montage  sur  un  récipient  d'un  pareil  corps  ver- 
seur  avec  ou  sans  capsule  de  bouchage  doit  permettre 
une  solidarisation  suffisamment  résistante  à  diverses 
contraintes. 

En  particulier,  l'assemblage  du  corps  verseur  et  du 
récipient  doit  résister  aux  contraintes  mécaniques  (com- 
pression,  traction  et  flexion)  de  conditionnement  ou 
d'utilisation. 

Dans  certains  cas,  le  produit  contenu  dans  le  réci- 
pient  subit  une  phase  de  chauffage,  par  exemple  pour 
sa  stérilisation  ou  du  fait  de  son  élaboration. 

La  résistance  mécanique  de  l'assemblage  corps 
verseur/récipient  peut  alors  être  momentanément  rédui- 
te  du  fait  de  la  température  élevée,  ce  qui  risque  de  pro- 
voquer  une  désolidarisation,  et  donc  des  rebuts. 

La  structure  du  corps  verseur  peut  être  altérée  du 
fait  d'une  déformation  plastique  du  corps  verseur  ou  de 
la  bague  délimitant  l'ouverture  du  récipient,  ce  qui  peut 

entraîner  une  désolidarisation  inacceptable,  par  exem- 
ple  lors  du  transport  et/ou  de  l'utilisation. 

Pour  éviter  les  problèmes  ci-dessus,  la  résistance 
de  la  solidarisation  du  corps  verseur  et  de  la  bague  dé- 

5  limitant  l'ouverture  du  récipient  est  augmentée  par  rap- 
port  à  une  valeur  déterminée,  d'un  important  coefficient 
de  sécurité. 

Dans  le  cas  d'un  assemblage  par  engagement  par 
déformation  élastique  de  formes  complémentaires  du 

10  corps  verseur  et  de  la  bague,  l'augmentation  de  la  ré- 
sistance  de  la  solidarisation  conduit  à  ce  que  le  corps 
verseur  ou  le  récipient  sont  soumis  à  des  efforts  impor- 
tants  lors  de  l'assemblage. 

Ces  efforts  d'assemblage  entraînent  parfois  une 
15  déformation  permanente  du  récipient,  tel  que  l'enfonce- 

ment  du  plateau  entourant  la  base  de  la  bague,  dans  le 
cas  où  le  récipient  est  un  bidon  métallique. 

L'invention  vise  à  résoudre  entre  autre  ces  problè- 
mes,  en  diminuant  les  efforts  de  pose  de  l'ensemble 

20  corps  verseur  sur  une  bague  délimitant  une  ouverture 
d'un  récipient. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  ensemble  ver- 
seur  comprenant  un  corps  verseur  et  une  capsule  de 
bouchage,  ce  corps  verseur  étant  destiné  à  être  assem- 

25  blé  à  une  ouverture  d'un  récipient  délimitée  par  une  ba- 
gue,  le  corps  verseur  comprenant  une  jupe  externe  dé- 
limitant  avec  une  jupe  interne  un  espace  de  forme  com- 
plémentaire  à  celle  de  la  bague,  la  capsule  de  bouchage 
comprenant  une  jupe  latérale  dont  la  base  vient  en  ap- 

30  pui  sur  la  jupe  externe  du  corps  verseur  lors  de  la  mise 
en  place  de  la  capsule  sur  le  corps  verseur,  cet  appui 
ne  s'effectuant  pas  sur  toute  la  surface  du  bord  libre  de 
la  jupe  latérale  de  la  capsule  de  bouchage  et  étant  con- 
centré  sur  une  partie  de  la  jupe  externe  du  corps  verseur 

35  située  au  droit  de  la  bague  du  récipient. 
Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la  base 

de  la  jupe  latérale  de  la  capsule  présente  un  bord  libre 
incliné  d'un  angle  compris  entre  10°  et  60°  par  rapport 
à  l'horizontale,  la  surface  supérieure  de  la  jupe  externe 

40  du  corps  verseur  située  en  vis-à-vis  de  ce  bord  libre 
après  assemblage  du  corps  verseur  et  de  la  capsule  de 
bouchage  étant  sensiblement  horizontale. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
base  de  la  jupe  latérale  de  la  capsule  présente  un  dé- 

45  crachement  en  saillie  venant  en  appui  sur  une  partie  de 
la  surface  supérieure  horizontale  de  la  jupe  externe  du 
corps  verseur,  après  assemblage  du  corps  verseur  et 
de  la  capsule. 

Dans  un  autre  mode  encore  de  réalisation  de  l'in- 
so  vention,  la  base  de  la  jupe  latérale  de  la  capsule  pré- 

sente  un  bord  libre  sensiblement  horizontal,  la  surface 
supérieure  de  la  jupe  externe  du  corps  verseur  étant 
tronconique,  l'angle  entre  ce  bord  libre  horizontal  et  cet- 
te  surface  supérieure  étant  compris  entre  10°  et  60°. 

55  Dans  un  autre  mode  encore  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  la  base  de  la  jupe  latérale  de  la  capsule  pré- 
sente  un  bord  libre  sensiblement  horizontal,  la  surface 
supérierue  de  la  jupe  externe  présentant  une  partie  ho- 
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rizontale  sur  laquelle  vient  en  appui  cette  base  après 
assemblage  du  corps  verseur  et  la  capsule,  et  une  partie 
incurvée. 

Les  moyens  d'association  de  la  capsule  sur  le  corps 
verseur  sont  par  exemple  un  vissage  ou  un  agrafage 
élastique. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la  jupe 
externe  du  corps  verseur  présente  un  bourrelet  latéral 
interne  situé  dans  l'espace  délimité  par  la  jupe  externe 
et  la  jupe  interne  du  corps  verseur. 

Le  corps  verseur  et  la  capsule  peuvent  présenter 
un  axe  de  symétrie,  le  corps  verseur  comportant  un  con- 
duit  de  vidange  et/ou  remplissage,  sensiblement  dispo- 
sé  suivant  cet  axe. 

Le  corps  verseur  peut  présenter  à  son  extrémité  li- 
bre  inférieure,  contenue  dans  le  récipient  après  monta- 
ge  de  l'ensemble  verseur  sur  ce  récipient,  des  créneaux 
facilitant  la  vidange  totale  du  récipient. 

Le  corps  verseur  peut  présenter  une  paroi  transver- 
sale  ou  opercule  obturant  le  conduit  de  vidange  et/ou 
remplissage  avant  première  ouverture,  cette  paroi  pou- 
vant  être  arrachée  par  un  anneau  de  traction  lors  de  la 
première  ouverture  du  récipient. 

La  capsule  de  bouchage  peut  comprendre  une  jupe 
latérale  interne  faisant  saillie  sur  un  fond  de  capsule, 
cette  jupe  étant  destinée  à  pénétrer  dans  un  bec  verseur 
formé  par  le  prolongement  de  la  jupe  intérieure  du  corps 
verseur. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de  mi- 
se  en  place  d'un  ensemble  verseur  tel  que  décrit  aupa- 
ravant  comprenant  une  étape  d'application  d'une  force 
sur  la  jupe  externe  du  corps  verseur  par  appui  de  la  base 
de  la  jupe  du  capuchon  sur  la  partie  de  la  jupe  externe 
du  corps  verseur  située  au  droit  de  la  bague  du  récipient, 
cet  appui  provoquant  une  déformation  élastique  de  la 
jupe  externe  du  corps  verseur  et  un  agrandissement  de 
l'espace  défini  par  la  jupe  externe  et  la  jupe  externe  du 
corps  verseur  facilitant  ainsi  le  passage  de  la  bague  du 
récipient. 

L'étape  d'appui  de  force  sur  la  jupe  externe  du  corps 
verseur  est  réalisée  simultanément  à  une  étape  d'as- 
semblage  de  la  capsule  de  bouchage  sur  le  corps  ver- 
seur,  par  exemple  par  vissage  ou  agrafage  élastique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  seront  mieux  compris  au  vu  de  la  description  qui 
suit  d'exemples  non  limitatifs  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  illustrés  sur  les  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  détail  suivant  la  flèche  II 
sur  la  figure  1  ,  en  trait  fort  en  position  assemblée  et 
en  tiretés  en  cours  d'assemblage  ; 
la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2,  illus- 
trant  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2  qui  il- 
lustre  un  autre  mode  encore  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

la  figure  5  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2  qui  il- 
lustre  un  autre  mode  encore  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  très  agrandie  de  la  liaison 

s  entre  la  base  du  corps  verseur  et  la  bague  délimi- 
tant  l'ouverture  d'un  récipient,  selon  le  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  représenté  en  figure  1. 

Le  système  de  bouchage  représenté  en  figure  1 
10  comprend  un  corps  verseur  1  ,  une  capsule  de  bouchage 

ou  capuchon  2.  Un  filetage  3  est  disposé  sur  la  paroi 
externe  latérale  du  corps  verseur  1  .  Un  filetage  complé- 
mentaire  4  est  disposé  sur  la  paroi  interne  latérale  de  la 
capsule  de  bouchage  2. 

15  Les  termes  "extérieur",  "intérieur1,  "externe",  "inter- 
ne"  s'entendent  par  rapport  à  l'axe  5  de  révolution  du 
corps  verseur  1  et  de  la  capsule  de  bouchage  2  en  si- 
tuation  de  fermeture. 

Le  corps  verseur  1  est  destiné  à  être  associé  rigi- 
20  dément  à  un  récipient  6.  Le  récipient  6  comprend  une 

ouverture  7,  une  bague  annulaire  8  étant  située  au  bord 
de  cette  ouverture  7. 

La  bague  annulaire  8  comprend  une  paroi  annulaire 
interne  9. 

25  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  paroi  an- 
nulaire  interne  9  est  sensiblement  verticale  sur  une  par- 
tie  supérieure  9'  et  tronconique  sur  une  partie  inférieure 
9". 

La  bague  annulaire  8  comprend  également  une  pa- 
30  roi  annulaire  supérieure  1  0  et  une  paroi  annulaire  exter- 

ne  11. 
La  paroi  annulaire  externe  1  1  est  courbe  et  son  dia- 

mètre  mesuré  par  rapport  à  l'axe  5  décroît  en  allant  de 
bas  en  haut  selon  la  figure  1  . 

35  Le  récipient  6  destiné  à  recevoir  un  ou  plusieurs 
corps  verseurs  1  est  généralement  un  bidon,  une  bou- 
teille,  un  flacon,  un  tube  ou  analogue.  Ce  récipient  6  est 
généralement  prévu  pour  contenir  un  contenu  fluide,  par 
exemple  liquide  ou  pâteux,  ou  bien  encore  un  produit 

40  pulvérulent.  Selon  les  cas,  le  récipient  6  est  principale- 
ment  en  métal,  en  verre,  céramique  ou  terre  cuite,  ou 
bien  encore  en  matière  plastique  telle  que  polypropylè- 
ne  ou  polyéthylène. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  le  récipient  6  est  un 
45  bidon  métallique  en  acier  ou  alliage  d'aluminium  pour 

un  liquide  tel  qu'une  boisson  ou  un  sirop  édulcorant. 
Les  parois  annulaire  interne  9,  annulaire  supérieure 

10  et  annulaire  externe  11  de  la  bague  8  forment  en  cou- 
pe  longitudinale  un  profil  à  concavité  tournée  vers  le 

50  bas,  c'est-à-dire  vers  le  récipient  6. 
La  partie  inférieure  1  2  du  corps  verseur  1  présente, 

en  coupe  longitudinale,  un  profil  à  concavité  tournée 
vers  le  bas  du  corps  verseur  1  . 

Le  corps  verseur  1  comprend  un  jupe  externe  13 
55  disposée  en-dessous  du  filetage  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en  figure  1  , 
le  contour  extérieur  de  cette  jupe  externe  1  3  comprend 
une  surface  annulaire  supérieure  14  sensiblement  ho- 
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rizontale,  une  surface  annulaire  15  sensiblement  verti- 
cale,  un  congé  de  raccordement  16  étant  disposé  entre 
les  surfaces  14  et  15. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en  figure  1  , 
le  contour  interne  de  la  jupe  1  3  comprend  une  surface 
annulaire  17  sensiblement  horizontale,  une  surface  an- 
nulaire  1  8  sensiblement  verticale  ou  légèrement  tronco- 
nique,  et  une  surface  convexe  19  d'un  bourrelet  latéral 
interne. 

Lorsque  le  corps  verseur  1  a  été  encliqueté  sur  la 
bague  8  du  récipient  6,  les  parois  10  et  11  de  la  bague 
8  sont  plaquées  contre  les  surfaces  17  et  18  de  la  jupe 
1  3  respectivement,  la  paroi  9  de  la  bague  8  est  plaquée 
contre  la  paroi  latérale  interne  20  du  corps  verseur  1  ,  le 
bourrelet  interne  de  la  jupe  13  est  disposé  en-dessous 
de  la  paroi  annulaire  externe  11  de  la  bague  8. 

La  géométrie  de  la  partie  inférieure  1  2  du  corps  ver- 
seur  1  et  de  la  bague  annulaire  8  du  récipient  6  permet 
un  encliquetage  sûr  et  étanche  du  corps  verseur  sur  le 
récipient. 

La  surface  intérieure  du  corps  verseur  1  peut  pré- 
senter  à  son  extrémité  libre  inférieure  contenue  dans  le 
récipient  6  des  créneaux  21  facilitant  la  vidange  totale 
du  récipient  6. 

Ces  créneaux  ou  ouvertures,  disposés  sur  la  jupe 
interne  périphérique  saillante  par  rapport  à  la  paroi  in- 
terne  du  récipient  6,  ont  pour  fonction  de  permettre  une 
vidange  totale  du  récipient  6  en  permettant  l'évacuation 
du  produit  accumulé  à  l'extérieur  de  ladite  jupe  et  à 
proximité  de  la  paroi  du  récipient  6  adjacente  au  corps 
verseur  1  . 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  corps 
verseur  1  comprend  un  conduit  un  d'évacuation  22  ob- 
turé,  avant  première  ouverture  par  une  paroi  interne 
transversale  23. 

Cette  paroi  interne  transversale  23  ou  opercule 
peut  être  arrachée  à  l'aide  d'un  anneau  de  traction  24 
lors  de  la  première  ouverture  du  récipient  6. 

L'ensemble  du  corps  verseur  tel  que  décrit  ci-des- 
sus  est  réalisé  d'une  seule  pièce  par  moulage  par  injec- 
tion  d'une  matière  plastique  souple  par  exemple  du  po- 
lyéthylène. 

La  capsule  de  bouchage  2  comprend  une  jupe  la- 
térale  externe  25  supportant  sur  sa  face  interne  le  file- 
tage  4. 

La  capsule  de  bouchage  2  comprend  également 
une  jupe  latérale  interne  26  faisant  saillie  vers  le  bas  sur 
un  fond  de  capsule  27,  la  jupe  intérieure  26  étant  des- 
tinée  à  pénétrer  dans  le  bec  verseur  28  formé  par  le  pro- 
longement  vers  le  haut  de  la  jupe  intérieure  29  du  corps 
verseur  1  ,  au-delà  de  la  zone  de  liaison  par  vissage  du 
corps  verseur  1  et  de  la  capsule  de  bouchage  2. 

La  jupe  latérale  externe  25  de  la  capsule  de  bou- 
chage  2  est  destinée  à  venir  dans  le  prolongement  de 
la  jupe  externe  13  du  corps  verseur  1  lorsque  le  dispo- 
sitif  de  bouchage  est  en  situation  de  fermeture. 

La  capsule  2  est  moulée  par  injection  en  une  ma- 
tière  plastique  telle  que  le  polypropylène. 

Il  y  a  lieu  de  noter  que  le  mode  de  réalisation  décrit 
ci-dessus  et  illustré  par  les  dessins  annexés  n'a  été  don- 
né  qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  que  de  nombreu- 
ses  modifications  et  variantes  sont  possibles  dans  le  ca- 

5  dre  de  l'invention. 
Ainsi,  les  moyens  d'étanchéité  entre  le  corps  ver- 

seur  1  et  l'ouverture  du  récipient  7  pourraient  être  cons- 
titués  par  une  ou  plusieurs  lèvres  faisant  partie  du  corps 
verseur  1  ,  le  montage  de  la  capsule  2  sur  le  corps  ver- 

10  seur  1  pourrait  être  effectué  par  un  autre  système  que 
le  vissage,  par  exemple  par  encliquetage. 

Vont  maintenant  être  décrits  plus  spécifiquement 
les  moyens  permettant  de  diminuer  l'effort  de  pose  du 
bouchage. 

15  D'une  manière  générale,  selon  l'invention,  le  fait  de 
réaliser  une  pente  ou  un  décrochement  à  la  base  30  de 
la  jupe  latérale  externe  25  de  la  capsule  de  bouchage 
2  permet  de  diminuer  le  diamètre  d'appui  de  cette  cap- 
sule  2  sur  le  corps  verseur  1  et  favorise  une  flexion  de 

20  la  jupe  externe  1  3  lors  de  l'encliquetage  sur  la  bague  8 
du  récipient  6. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en  figure  2, 
la  base  30  de  la  jupe  latérale  25  présente  un  bord  libre 
31  incliné  d'un  angle  a  compris  entre  10°  et  60°  environ. 

25  Cet  angle  a  par  rapport  à  l'horizontale  est  tel  qu'une  con- 
centration  de  contraintes  apparait  en  un  point  de  la  sur- 
face  14  située  dans  le  prolongement  vertical  de  la  sur- 
face  annulaire  horizontale  7  de  la  bague  8  du  récipient 
6.  Lors  de  la  mise  en  place  de  la  capsule  de  bouchage 

30  2  sur  le  corps  verseur  1,  par  exemple  par  vissage,  la 
jupe  externe  1  3  bascule  vers  l'extérieur  en  tournant  sen- 
siblement  dans  un  sens  anti-horaire  par  rapport  au  point 
de  concentration  de  contraintes. 

Le  déplacement  de  la  jupe  externe  1  3  du  corps  ver- 
35  seur  1  permet  le  passage  de  la  bague  8  sans  que  le 

bourrelet  interne  de  la  jupe  1  3  constitue  un  obstacle. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 

3,  la  base  30  de  la  jupe  latérale  externe  25  de  capsule 
2  présente  un  décrochement  32.  Ce  décrochement  for- 

40  me  une  saillie  annulaire  tournée  vers  la  surface  1  4  lors- 
que  la  capsule  2  est  vissée  sur  le  corps  verseur  1  .  Cette 
saillie  assure  une  concentration  de  contraintes  en  un 
point  de  la  surface  1  4  de  façon  analogue  au  bord  latéral 
intérieur  de  la  jupe  25  représenté  en  figure  2. 

45  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en  figure  4, 
la  base  30  de  la  jupe  latérale  externe  25  de  la  capsule 
2  présente  un  bord  libre  33  sensiblement  horizontal. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  surface  annulaire  su- 
périeure  1  4  de  la  jupe  externe  1  3  est  tronconique.  L'an- 

50  gle  p  entre  le  bord  libre  horizontal  33  de  la  jupe  25  et  la 
surface  14  est  de  l'ordre  de  10°  à  60°.  La  concentration 
de  contraintes  est  obtenue,  de  façon  semblable  à  ce  qui 
se  passe  pour  les  dispositifs  décrits  dans  les  figures  2 
et  3,  en  un  point  situé  sur  la  surface  14  à  l'aplomb  de  la 

55  surface  17  de  la  bague  8  du  récipient  6. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 

5,  la  base  30  de  la  jupe  25  présente  un  bord  libre  33 
sensiblement  horizontal.  La  surface  14  présente  une 

4 



7 EP  0  814  029  A1 8 

partie  annulaire  35  horizontale  sur  laquelle  le  bord  libre 
33  prend  appui,  et  une  partie  36  incurvée.  L'appui  de  la 
base  30  de  la  jupe  25  s'effectue  sur  la  partie  annulaire 
35  horizontale  de  la  jupe  1  3. 

Dans  tous  les  cas,  l'appui  de  la  base  30  de  la  jupe 
25  de  la  capsule  2  sur  le  corps  verseur  1  ne  s'effectue 
pas  sur  toute  la  surface  du  bord  libre  33  de  cette  jupe, 
de  sorte  que  la  flexion  de  la  jupe  externe  1  3  est  facilitée 
et  que  l'effort  de  pose  du  bouchage  est  diminué. 

Revendications 

1  .  Ensemble  verseur  comprenant  un  corps  verseur  (1  ) 
et  une  capsule  de  bouchage  (2),  ce  corps  verseur 
(1)  étant  destiné  à  être  assemblé  à  une  ouverture 
(7)  d'un  récipient  (6)  délimitée  par  une  bague  (8),  le 
corps  verseur  (1  )  comprenant  une  jupe  externe  (1  3) 
délimitant  avec  une  jupe  interne  (29)  un  espace  de 
forme  complémentaire  à  celle  de  la  bague  (8),  la 
capsule  de  bouchage  (2)  comprenant  une  jupe  la- 
térale  (25)  dont  la  base  (30)  vient  en  appui  sur  la 
jupe  externe  (1  3)  lors  de  la  mise  en  place  de  la  cap- 
sule  (2)  sur  le  corps  verseur  (1),  caractérisé  en  ce 
que  cet  appui  ne  s'effectue  pas  sur  toute  la  surface 
du  bord  libre  (33)  de  la  jupe  latérale  (25)  et  est  con- 
centré  sur  une  partie  de  la  jupe  externe  (1  3)  située 
au  droit  de  la  bague  (8)  du  récipient  (6). 

2.  Ensemble  verseur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  base  (30)  de  la  jupe  latérale  (25) 
de  la  capsule  (2)  présente  un  bord  libre  (31  )  incliné 
d'un  angle  compris  entre  10°  et  60°  par  rapport  à 
l'horizontal,  la  surface  supérieure  (14)  de  la  jupe  ex- 
terne  (13)  située  en  vis-à-vis  du  bord  libre  (31) 
après  assemblage  du  corps  verseur  (1  )  et  de  la  cap- 
sule  de  bouchage  (2)  étant  sensiblement  horizon- 
tale. 

3.  Ensemble  verseur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  base  (30)  de  la  jupe  latérale  (25) 
de  la  capsule  (2)  présente  un  décrochement  (32) 
en  saillie  venant  en  appui  sur  une  partie  de  la  sur- 
face  supérieure  (14)  horizontale  de  la  jupe  externe 
(1  3),  après  assemblage  du  corps  verseur  (1  )  et  de 
la  capsule  (2). 

4.  Ensemble  verseur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  base  (30)  de  la  jupe  latérale  (25) 
de  la  capsule  (2)  présente  un  bord  libre  sensible- 
ment  horizontal  (33),  la  surface  supérieure  (14)  de 
la  jupe  externe  (13)  étant  tronconique,  l'angle  entre 
le  bord  libre  horizontal  (33)  et  la  surface  (14)  étant 
compris  entre  10°  et  60°. 

5.  Ensemble  verseur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  base  (30)  de  la  jupe  latérale  (25) 
de  la  capsule  (2)  présente  un  bord  libre  sensible- 

ment  horizontal  (33),  la  surface  supérieure  (14)  de 
la  jupe  externe  (13)  présentant  une  partie  (35)  ho- 
rizontale  sur  laquelle  vient  en  appui  la  base  (30) 
après  assemblage  du  corps  verseur  (1)  et  la  cap- 

5  suie  (2),  et  une  partie  (36)  incurvée. 

6.  Ensemble  verseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  d'association  (3,  4)  de  la  capsule  (2) 

10  sur  le  corps  verseur  (1  )  par  exemple  par  vissage  ou 
agrafage  élastique. 

7.  Ensemble  verseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  jupe 

15  externe  (1  3)  présente  un  bourrelet  latéral  interne  si- 
tué  dans  l'espace  délimité  par  la  jupe  externe  (13) 
et  la  jupe  interne  (29)  du  corps  verseur  (1  ). 

8.  Ensemble  verseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
20  vendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  corps 

verseur  (1)  et  la  capsule  (2)  présentent  un  axe  de 
symétrie  (5),  le  corps  verseur  (1)  comportant  un 
conduit  (22)  de  vidange  et/ou  remplissage,  sensi- 
blement  disposé  suivant  cet  axe  (5). 

25 
9.  Ensemble  verseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  corps 
verseur  (1  )  présente  à  son  extrémité  libre  inférieure, 
contenue  dans  le  récipient  (6)  après  montage  de 

30  l'ensemble  verseur  sur  ce  récipient  (6),  des  cré- 
neaux  (21)  facilitant  la  vidange  totale  du  récipient 
(6). 

10.  Ensemble  verseur  selon  la  revendication  8  ou  9,  ca- 
35  ractérisé  en  ce  que  le  corps  verseur  (1)  présente 

une  paroi  transversale  (23)  ou  opercule  obturant  le 
conduit  (22)  avant  première  ouverture,  cette  paroi 
(23)  pouvant  être  arrachée  par  un  anneau  de  trac- 
tion  (24)  lors  de  la  première  ouverture  du  récipient 

40  (6). 

11.  Ensemble  verseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  cap- 
sule  de  bouchage  (2)  comprend  un  jupe  latérale  in- 

45  terne  (26)  faisant  saillie  sur  un  fond  de  capsule  (27), 
cette  jupe  latérale  interne  (26)  étant  destinée  à  pé- 
nétrer  dans  un  bec  verseur  (28)  formé  par  le  pro- 
longement  de  la  jupe  intérieure  (29)  du  corps  ver- 
seur  (1). 

50 
12.  Procédé  de  mise  en  place  d'un  ensemble  verseur 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  étape 
d'application  d'une  force  sur  la  jupe  externe  (1  3)  du 

55  corps  verseur  (1)  par  appui  de  la  base  (30)  de  la 
jupe  latérale  (25)  du  capuchon  (2)  sur  la  partie  de 
la  jupe  externe  (1  3)  située  au  droit  de  la  bague  (8), 
cet  appui  provoquant  une  déformation  élastique  de 

25 

5 
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la  jupe  externe  (13)  et  un  agrandissement  de  l'es- 
pace  défini  par  la  jupe  externe  (13)  et  la  jupe  interne 
(29)  du  corps  verseur  (1)  facilitant  ainsi  le  passage 
de  la  bague  (8)  du  récipient  (6). 

5 
13.  Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 

ce  que  l'étape  d'application  de  force  sur  la  jupe  ex- 
terne  (13)  du  corps  verseur  (1)  est  réalisée  simul- 
tanément  à  une  étape  d'assemblage  de  la  capsule 
de  bouchage  (2)  sur  le  corps  verseur  (1  ),  par  exem-  10 
pie  par  vissage  ou  agrafage  élastique. 
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